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Honoraires 

 

Les honoraires sont librement fixés par l’Etude Nicolas RENTZ en fonction des 
prestations qu’elle est amenée à fournir pour ses clients. 

Ces honoraires tiennent compte notamment de certains critères tels que : 

 l’importance de l'affaire, 
 le degré de difficulté du dossier, 
 les prestations fournies, 
 le résultat obtenu, 
 la situation de fortune du mandant. 

L’Etude Nicolas RENTZ peut également convenir avec ses clients d’une convention 
d’honoraires ou d’honoraires complémentaires qui sera établie en fonction du 
résultat obtenu ou du service rendu. 

A la demande de ses clients, l’Etude Nicolas RENTZ pourra établir un devis global 
quant aux honoraires qui pourront être demandés dans le cadre des prestations 
effectuées dans leurs dossiers. 

Pour de plus amples renseignements, l’Etude Nicolas RENTZ invite ses clients à 
consulter les points 1, 2 des Conditions générales, qui sont également 
téléchargeables sur le site de l’Etude. 
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